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EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

___________________

SÉANCE DU 26 JANVIER 2023

Sous la Présidence de     Monsieur     Luc     Bouard  ,   Président

Présents     :   17

Monsieur Yannick David, Madame Anne Aubin-Sicard, Monsieur Jacky Godard, Monsieur David Bély, Madame
Françoise Raynaud, Monsieur Malik Abdallah, Madame Sophie Montalétang, Monsieur Christophe Hermouet,
Madame  Sylvie  Durand,  Madame  Angélique  Pasquereau,  Madame  Alexandra  Gaboriau,  Monsieur  Manuel
Guibert,  Monsieur  Laurent  Favreau,  Madame  Bernadette  Barré-Idier,  Madame  Angie  Leboeuf,  Monsieur
François Gilet, Monsieur Thierry Ganachaud.

Absents donnant pouvoir : 4

M. Luc Bouard à M. Yannick David, M. Sébastien Allain à Mme Sophie Montalétang, M. Maximilien Schnel à
Mme Sylvie Durand, M. Patrick Durand à Mme Anne Aubin-Sicard.

Secrétaire de séance : Madame Françoise Raynaud

Adopté à l'unanimité
21 voix pour

1
CONVENTION DE TRANSFERT AU PROFIT DE LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMÉRATION
DES RÉSEAUX DES EAUX USÉES ET DE L'EAU PLUVIALE DU LOTISSEMENT LE CLOS

DES OUCHES À LANDERONDE

Rapporteur : Madame Alexandra Gaboriau

EXPOS  É   DES MOTIFS

La Roche-sur-Yon Agglomération, conformément à ses compétences, gère et entretient les réseaux des eaux usées
et de l’eau pluviale.  Dans ce contexte et  dans le cadre des programmes immobiliers,  les porteurs de projets la
sollicitent pour la mise en place de convention en vue de la rétrocession de ces réseaux. 

A cette fin, le maître d’œuvre du projet de lotissement à usage principal d'habitation dénommé Le Clos des Ouches
situé rue des Saulniers à Landeronde, représenté par l’Indivision BULTEAU, a présenté une demande tendant à ce
que les réseaux soit ultérieurement transférés à La Roche-sur-Yon Agglomération qui :

- contrôlera l’exécution des travaux et des opérations
- s’assurera que le constructeur a fait procéder aux contrôles de qualité et de quantité, 
- prendra toutes initiatives utiles pour la bonne réalisation des ouvrages dans le respect des dispositions de

l’avant-projet

En contrepartie des contrôles communautaires et dans la mesure où les certificats d’achèvement des travaux prévus
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auront été délivrés, que la réception des travaux n’aura donné lieu à aucune réserve de la part de La Roche-sur-Yon
Agglomération, les ouvrages et accessoires seront remis gratuitement à cette dernière. 

DÉLIBÉRATION

Avis favorable de la commission environnement - Assainissement - Déchets - Climat .

Le Bureau, après en avoir délibéré : 

Vu le code général des collectivités territoriales,

1- APPROUVE le  principe,  après  l’achèvement  des  travaux,  des  transferts  au  profit  de  La  Roche-sur-Yon
Agglomération des réseaux des eaux usées et de l’eau pluviale du lotissement Le Clos des Ouches, situé rue des
Saulniers à Landeronde ;

2- APPROUVE les termes de la convention de transfert proposée, étant précisé que celle-ci devra être régularisée en
vue de sa publication au service de publicité foncière de La Roche-sur-Yon, par acte authentique devant notaire, à la
charge du bénéficiaire, dans un délai de 6 mois à compter de la signature ;

3-  AUTORISE Monsieur Luc BOUARD, Président, ou Monsieur Yannick DAVID, Vice-Président, à signer tous les
documents ou pièces nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

POUR EXTRAIT CONFORME
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